
AccélératiON 2025-2026
Une initiative d’entrepreneur iat pour  les entrepr ises 

du secteur  de la musique appartenant à des Noirs ou des Autochtones

Date limite de présentation des demandes : 
13 novembre 2025, 17 h

ontariocreates.ca/AcceleratiON/fr

Séance d’information



RECONNAISSANCE TERRITORIALE
Nous nous trouvons présentement sur le territoire 

traditionnel de nombreuses nations, dont les Mississaugas
de Credit, les Anichinabés, les Ojibwés, les 

Haudenosaunee et les Wendats, des terres qui abritent 
aujourd’hui de nombreux peuples divers des Premières 

Nations, des Inuits et des Métis.
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GRANDES LIGNES
• À propos d’Ontario Créatif et du Bureau ontarien de promotion de la 

musique
• Objectifs du programme AccélératiON 
• Admissibilité
• Niveaux de financement
• Activités et dépenses admissibles
• Documents et processus pour présenter une demande
• Critères d’évaluation
• Conseils
• Questions



4

L'organisme provincial qui 
facilite le développement 
économique, l'investissement et 
la collaboration dans les 
industries créatives de l'Ontario, 
notamment les secteurs de la 
musique, des livres, des 
magazines, du cinéma, de la 
télévision et des médias 
interactifs numériques. 

ONTARIO
CRÉATIF
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Le Bureau ontarien de promotion de la musique (BOPM) fournit 
un soutien financier et un appui au développement commercial à 
l'industrie musicale de l'Ontario grâce au Fonds ontarien 
d'investissement dans l'industrie de la musique, à AccélératiON 
et à diverses initiatives stratégiques interentreprises.

BUREAU ONTARIEN
DE PROMOTION DE LA MUSIQUE
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• AccélératiON témoigne de l'objectif de l'organisme 
de jouer un rôle tangible en aidant à accélérer les 
carrières et le renforcement des capacités des 
entrepreneurs musicaux noirs et autochtones. 

CONTEXTE ET
APERÇU
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• Les principaux objectifs d’AccélératiON sont les 
suivants :

• Renforcer la capacité 
• Renforcer le soutien
• Permettre à la prochaine génération de 

professionnels de l’industrie musicale noire et 
autochtone de réussir et d’être perçue comme 
faisant partie de l’industrie dans son ensemble

• Mesures de succès :
• Confiance accrue
• Sensibilisation accrue aux programmes 

d’investissement dans le développement 
économique

• Élargissement de la portée des possibilités de 
développement professionnel

• Nouveaux demandeurs dans le cadre des 
programmes d’Ontario Créatif

OBJECTIFS ET MESURES
DE SUCCÈS
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POSSIBILITÉS
DE DEVELOPMENT
PROFESSIONNEL

Plus de 110+ participants à 
Access CMW/Departure

Plus de 240 contacts 
professionnels établis



9

POSSIBILITÉS
DE DÉVELOPPEMENT

PROFESSIONNEL
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• 340 demandes reçues au cours des deux 
premières années 

• Plus de 173 d’entre elles étaient nouvelles 
pour Ontario Créatif

• 141 demandes soutenues, reflétant une 
variété de modèles commerciaux de la 
musique

• Taux de réussite de 35 % en 2021-2022, de 
49 % en 2022-2023, 43 % en 2023-2024 et 
42% en 2024-2025

STATISTIQUES
SUR LA PARTICIPATION

AU PROGRAMME

32 35 34 40

60 38 45 56

1RE A NNÉE 
D ’A CCÉLÉRA TIO N

2E A NNÉE 
D ’A CCÉLÉRA TIO N

3E A NNÉE 
D ’A CCÉLÉRA TIO N

4E A NNÉE 
D ’A CCÉLÉRA TIO N

TAUX DE FINANCEMENT DU 
PROGRAMME ACCÉLÉRATION

Approuvé Rejeté
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INITIAUX
RÉSULTATS

Très confiant

Assez confiant

NeutreAssez incertain

Très incertain

Avant de présenter votre demande à AccélératiON, 
dans quelle mesure étiez-vous confiant que votre entreprise serait 

admissible 
Au soutien d'Ontario Créatif?

Très probable

Assez probable

Suite à votre expérience avec le programme AccélératiON, qu  
est la probabilité que vous fassiez une demande de financemen   

le cadre des programmes d'Ontario Créatif à l'avenir? 

97 %

3 %

Avant le lancement 
d’AccélératiON, 36 % 
des bénéficiaires de 
2021-2022 ne 
connaissaient pas 
Ontario Créatif.
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L’INDUSTRIE
PROGRÈS DE
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ADMISSIBILITÉ
• Les demandeurs et les demandeuses admissibles doivent être : 

• des entreprises appartenant à des Noirs ou à des Autochtones qui s’identifient 
comme telles et qui tirent la majorité de leurs revenus d’activités musicales;

• constitués en société ou enregistrées (avec un permis principal d’entreprise);
• en activité depuis au moins un an;
• des résidents légaux du Canada, et des résidents de l’Ontario depuis au moins 

un an au moment de la demande.

• Les entreprises et les organismes qui ont reçu un soutien dans le cadre de l’un des volets du 
programme du Fonds ontarien d’investissement dans l’industrie de la musique (FOIIM) ne 
sont pas admissibles au programme AccélératiON*. 
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ADMISSIBILITÉ
• Les entreprises admissibles comprennent une combinaison de catégories de 

demandeurs déjà admissibles au FOIIM, ainsi que celles qui ont toujours été 
en dehors des paramètres du FOIIM.

 Maisons de disque
 Éditeurs de musique
 Gérants d’artistes
 Promoteurs de concerts
 Diffuseurs de festivals
 Imprésarios

 Studios d’enregistrement
 Producteurs
 Baladodiffuseurs et propriétaires d'une plateforme 

de contenu original 
 Publicistes musicaux
 Entreprises de marketing musical
 Autres entreprises innovantes axées sur la musique

Des considérations seront également prises en compte pour les artistes-
entrepreneurs et les producteur-entrepreneurs qui élargissent leur vision pour 
intégrer l’un des modèles économiques ci-dessus en investissant dans d’autres 

artistes peuvent également être pris en considération.
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NIVEAUX DE FINANCEMENT

• Fenêtre d'activité pour les dépenses : du 1er janvier au 31 
décembre 2026

• Les demandeurs peuvent solliciter de 2 500 à 20 000 $

DATES LIMITES ET 

• DATE LIMITE DU PROGRAMME : 13 NOVEMBRE, 17 H

• Les investissements seront fournis aux demandeurs retenus sous la 
forme de subventions directes d'un montant allant jusqu’à : 

• 100 % du coût total des activités pour les budgets allant jusqu'à 
10 000 $ 

• 75 % pour les budgets de 10 000 $ ou plus
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DÉPENSES

• Développement commercial 
 (p. ex. développement des capacités en matière de ressources humaines, cours de développement professionnel, 
consultants en planification d'entreprise, comptabilité, services juridiques)

• Développement créatif 
 (p. ex. enregistrement et production, création de contenu, coûts de production pour les événements 
musicaux en direct)

• Marketing et promotion
 (p. ex. développement de la marque, publicité, annonces)

• Voyages d’affaires stratégiques ou participation à des conférences
• Opérations
 (p. ex. frais liés au personnel, frais administratifs et frais généraux)

ACTIVITÉS ET

ADMISSIBLES
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DE DEMANDE
PROCESSUS
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DE DEMANDE
PROCESSUS 

• Une fois que vous aurez 
ouvert un compte, vous 
aurez accès à la totalité 
de la demande. 

• Section 1 : demande de 
renseignements sur 
l'entreprise
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DE DEMANDE
PROCESSUS
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DE DEMANDE
PROCESSUS
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QUESTIONS RELATIVES
À LA DEMANDE

1. Expliquez ce que fait votre entreprise en 100 mots ou moins.

2. Donnez un bref aperçu des antécédents du ou des propriétaires de l’entreprise.                                               
Vous pouvez sauter cette question si vous fournissez un curriculum vitæ ou des 
lettres d’accompagnement dans la section Documents justificatifs.

3. Fournissez une vue d'ensemble de l'entreprise, y compris l'expérience antérieure 
dans l'industrie, les profils des personnes clés, les succès critiques et 
commerciaux et toute autre réalisation pertinente.

Cela devrait inclure : une description de votre modèle d’entreprise; un aperçu des 
succès obtenus à ce jour; et les profils des mentors, des membres du conseil 
d’administration/comité, des partenaires commerciaux ou des membres de l’équipe. 
Qu’est-ce qui rend votre entreprise unique sur le marché? 
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QUESTIONS RELATIVES
À LA DEMANDE

4.  Quels sont les objectifs de votre entreprise pour les 12 prochains 
mois?
(p. ex. les clients avec lesquels vous travaillez ou prévoyez travailler, les 
objectifs de revenus que vous espérez atteindre, les autres réalisations que 
vous espérez accomplir) 

5.   Décrivez la ou les activités particulières de développement 
commercial pour lesquelles vous sollicitez un investissement dans le 
cadre de ce programme. 
Comment cet investissement vous aiderait-il à atteindre vos objectifs 
d’entreprise et à assurer une croissance et une durabilité à long terme? 
Décrivez les types de coûts que vous prévoyez subir lorsque vous 
entreprendrez l’activité ou les activités.

.
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QUESTIONS RELATIVES
À LA DEMANDE
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PROCESSUS DE
DEMANDE

• Documents supplémentaires : 
• Statuts constitutifs ou permis principal d’entreprise
• Modèle de budget d’AccélératiON (fourni par Ontario Créatif)
• États financiers (pour les demandes de plus de 10 000 $)
• Au moins trois des documents justificatifs suivants :

• curriculum vitæ des dirigeants ou du personnel de gestion clé
• matériel de marketing, coupures de presse, feuillets
• mesures des médias sociaux (pour démontrer la portée de l’audience/le potentiel de croissance
• lettres de soutien
• diaporama de l’entreprise ou plan du modèle d’entreprise
• plan d’affaires/de marketing/stratégique 
• documentation pour justifier les coûts des activités proposées
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MODÈLE DE 
BUDGET

• Ce modèle est fourni 
dans le cadre de la 
demande.

• Les activités peuvent 
avoir lieu à tout 
moment entre le 1er

janvier et le 31 
décembre 2026.

• Les résultats seront 
annoncés entre le 
début et la mi-mars.
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BUDGET
TEMPLATE
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VÉRIFICATION DU POURCENTAGE DE FINANCEMENT – EXEMPLE 1

VÉRIFICATION DU POURCENTAGE DE FINANCEMENT – EXEMPLE 2
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Antécédents
20 %

• Antécédents et 
capacité 
organisationnelle 
(ressources 
financières et 
humaines) pour 
mener à bien les 
activités

Faisabilité 
15%

• Le montant du 
budget est-il 
réaliste compte 
tenu des 
antécédents du 
demandeur?

Innovation, qualité 
et créativité

25 %

• Proposition bien 
rédigée

• Organisée
• Pratique

Croissance et 
durabilité

20 %

• Planification 
stratégique 
tournée vers 
l'avenir 

• Capacité à tirer 
parti 
d’AccélératiON 
pour les 
investissements 
et la croissance 
futurs

Potentiel de succès
20 %

• Résultats prévus
• Projections 

réalistes

CRITÈRES
D’ÉVALUATION
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PROCHAINES ÉTAPES
• Les décisions de financement seront annoncées environ 18 semaines après la date 

limite du programme. 

• Une fois leur demande approuvée, les entités commerciales devront signer un accord 
avec Ontario Créatif décrivant les conditions de leur participation au programme 
AccélératiON.

• Les demandeurs retenus recevront les versements de financement suivants :
• 70 % dès l'approbation du financement;
• les autres 30 % après l'approbation du rapport final du demandeur retenu et de 

tous les produits livrables décrits dans l'accord de financement.
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CONSEILS
1.     Commencez bien à l’avance et lisez attentivement les directives et les 
exigences de la demande.

Certains éléments (tels que les états financiers) peuvent nécessiter un temps de préparation 
supplémentaire. Vous devez également vous assurer que votre entreprise et vos activités sont 
admissibles et correspondent bien au programme.

2.       Soyez réaliste dans votre demande de financement et dans vos 
prévisions de résultats.

Établissez un budget d’activités qui correspond aux antécédents, à la capacité et au stade de 
croissance de l’entreprise. Les résultats prévus doivent sembler raisonnables et réalisables; il est 
donc important d’expliquer pourquoi ou comment les résultats prévus seront atteints.

3.    Faites valoir votre analyse de rentabilité unique. 
AccélératiON est un programme comparatif et compétitif; il est donc important que vous indiquiez dans votre 
demande comment votre entreprise se distingue des autres.
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CONSEILS

4.   Ne sous-estimez pas l’importance des documents de soutien.
Cette information permet de construire votre dossier, d’ajouter de la crédibilité et de renforcer 
votre demande globale.

5. Si vous avez des questions, n'hésitez pas à les poser.
Le Bureau ontarien de promotion de la musique (BOPM) est là pour vous aider. Si vous avez 
besoin de précisions ou si vous avez des questions concernant l'admissibilité ou les activités 
proposées, veuillez contacter le personnel du BOPM idéalement au plus tard deux à trois 
semaines avant la date limite du programme. 



AccélératiON 2025-2026
Date limite de présentation des demandes : 

13 novembre, 17 h

MERCI

Demandes de renseignements :
acceleratiON@ontariocreates.ca

ontariocreates.ca/AcceleratiON
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